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LaVille deMinneapolis demande
à des institutions financières
européennes, dont dix suisses,
de cesser leurs investissements
dans les entreprises travaillant
pour l’ICE, l’agence fédérale amé-
ricaine de l’immigration à qui
Donald Trump a fixé comme ob-
jectif d’expulser 1 million d’im-
migrés illégaux par an.

Cette demande est formu-
lée dans une résolution du
Conseil municipal de cette ville
du Minnesota où, en décembre
2025, a commencé une brutale
opération d’arrestations impli-
quant 3000 agents fédéraux.

«Nous étions présents tous les
jours quand ils ont terrorisé nos
communautés, ciblant de façon
indiscriminée les immigrés et les
gens de couleur. Nous avons été
témoins de violences extrêmes»,
a déclaré Rafael Gonzalez, lundi
face à la presse. Cet éducateur
et rappeur (nom d’artiste: Tu-
fawon) est membre des «Indige-
nous Protectors», ces patrouilles
citoyennes mobilisées pour dé-
fendre les immigrés.

Après Bâle, Zurich et Fribourg
– et avant Berne, Paris et Ams-
terdam, trois activistes de Min-
neapolis font halte ces jours à
Genève pour porter le message
du Conseil municipal. Une ren-
contre publique est prévue mer-
credi à 19 h à la salle du Fau-
bourg.

À Bâle, la syndicaliste et so-
cialiste démocrate d’Amérique
(du parti du maire de New York,
Zohran Mamdani) Janette Cor-
celius a interpellé la banque UBS
lors de son assemblée générale.
Vendredi à Berne, c’est la Banque
nationale suisse qui sera «mise
devant ses responsabilités».

Car les institutions qui ont
des fonds dans les mandataires
de l’ICE ont «un rôle à jouer et
une responsabilité», martèle la
conseillère nationale Verte Del-
phine Klopfenstein Broggini, qui
a interpellé le Conseil fédéral,

tout comme le Vert Ruedi Berli
et le socialiste Christian Dandrès.

Surveillancemassive
Selon l’ONG Breakfree Suisse, la
BNS investit plusde 1,8 milliardde
dollars dans quatre sous-traitants
d’ICE, dont 1,2 milliard dans Pa-
lantir et 586 millions dans AT&T.
UBS a placé près de 4,2 milliards
dans ces entreprises. Lombard
Odier, Zurich Assurance, Swiss
Life, Julius Baer, Pictet,Raiffeisen
et les Banques Cantonales Vau-
doise et Zurichoise investissent
dans toutes ou certaines de ces
entreprises pour des montants
nettement moindres.

Palantir,dont la technologie est
utilisée àGaza et dans la guerre en
Iran,a étémandatéepour139 mil-
lions de dollars pour développer
des outils de surveillancemassive
et de recherche des personnes à

expulser. Rafael Gonzalez évoque
la reconnaissance faciale: «Tu at-
tends tonbus,unagent teprenden
photo et la compare avec sa base
de données.» Celle-ci est consti-
tuée à partir d’applications com-
merciales, des réseaux sociaux ou
desdonnéesdeplusieursadminis-
trations.Pour la constituer, la tech-
nologiepermetaussi de fouiller les
téléphonesportablesdequiconque
à son insu, s’indigne le militant.

L’opérateurde téléphonieAT&T
équipe l’ICE en systèmes informa-
tiques et de communication, tan-
dis que deux entreprises gèrent
des centres de détention privés où
«85% des personnes arrêtées par
l’ICE sont détenues», selon Guil-
laumeDurin,deBreakfree. Il s’agit
de Geo Group et de CoreCivic – la
BNS a soldé en 2025 ses investis-
sements dans cette dernière.

Un cinquième partenaire est
pointé dudoigt parGuillaumeDu-
rin: CACI international, «une en-
treprise demercenaires condam-
née pour torture systématique à
Abu Ghraib».

Membre du «Green Party» de
Minneapolis, Sagirah Shahid se
présente comme citoyenne amé-
ricaine et Afro-Américaine mu-
sulmane. «J’aimoi-même été kid-
nappée par l’ICE et détenue dans
un centre de concentration. J’ai
été privée de voir un avocat et de
mes droits humains fondamen-
taux, j’étais enchaînée comme
mes ancêtres esclaves. Je suis
aussi poétesse, comme Renee
Good qui a été assassinée dans
mon quartier.»

La place de certains cycles élec-
triques sur la route est remise
en question à Genève. Lors de sa
dernière assemblée générale, une
majorité des membres de l’asso-
ciation ProVélo Genève s’est pro-
noncée pour une interdiction des
vélos électriques rapides (VAE45)
sur les pistes cyclables, rapporte
«Le Courrier». La faîtière natio-
nale devra donc prendre position
sur le sujet.

Cette catégorie, désignant les
cycles équipés d’un moteur et
pouvantmonter jusqu’à 45 km/h,
devrait plutôt circuler sur lesvoies
pour voitures, selon l’antenne
genevoise de l’association.

Interrogé par le quotidien,
le membre à l’origine de cette
proposition argue que les vélos
électriques rapides roulent en
moyenne 25 km/h plus vite que
le restedes cyclistes.Selon lui, tout
choc avec ce type devéhicule peut
être dangereux, en raison de leur
vitesse mais aussi de leur poids
bien plus important.

Désaccords à l’interne
Il n’y a toutefois pas d’unani-
mité parmi les membres de Pro
Vélo Genève. Hugo Zbinden, pré-
sent lors du vote, estime qu’il
n’existe aucune preuve que les
VAE45 soient plus impliqués dans
des accidents que les autres cycles.
«La loi permet désormais d’inter-
dire les VAE45 sur certains tron-
çons d’infrastructures cyclables
aumoyend’une signalisationadé-
quate», ajoute-t-il.

Il craint aussi qu’une telle me-
surenedécourage certains poten-
tiels usagers. «LesVAEperdraient
en attractivité par rapport aux
deux-roues motorisés, analyse-
t-il. Je crains que de nombreuses
personnes retournent surunscoo-
ter ou en achètent un en lieu et
place d’un vélo.»

Enfin, il juge que ce genre de
décision pourrait donner de l’eau

au moulin des antivélos au par-
lement fédéral. Sous la Coupole,
plusieurs textes appelant à taxer
les cycles, à rendre le port du
casqueobligatoire ou à exigerune
immatriculation pour la conduite
d’un vélo-cargo sont à l’étude.

Qu’en est-il en réalité: les ac-
cidents impliquant des VAE45
sont-ils plus fréquents que ceux
liés aux vélos normaux ou équi-
pés d’un moteur électrique
moins puissant? Interrogée par
«Le Courrier», la police canto-
nale indique ne pas disposer de
données suffisantes pour ré-
pondre à cette question. Solli-
citée ce lundi par nos soins, elle
renvoie aux statistiques des ac-
cidents routiers ayant eu lieu en
2025, dans l’attente d’une ana-
lyse plus poussée.

Selon les chiffres de 2025,
23 conducteurs de VAE45 ont été
blessés gravement.Un cycliste pi-
lotant unvélo électrique rapide est
décédé. On compte aussi 22 bles-
sés sérieux et 36 blessés légers.

Du côté de l’État, le Départe-
ment de la santé et des mobi-
lités (DSM) estime qu’interdire
les VAE45 sur les infrastructures
cyclables irait à l’encontre de la
volonté de faciliter des déplace-
ments cyclistes rapides et sécuri-
sés.«Cesvéhicules constituent un
mode de déplacement efficace et
une alternative crédible à la voi-
ture individuelle pour les pendu-
laires», juge l’État.

En revanche, le DSM précise
que les zones les plus accidento-
gènes du canton sont régulière-
ment analysées par l’Office can-
tonal des transports et font l’ob-
jet d’améliorations ciblées. Selon
une estimation du département,
le nombre d’accidents de VAE45
s’est stabilisé autour de 55 par
an, après une forte augmentation
entre 2015 et 2022.

Emilien Ghidoni

La place des vélos électriques
à 45 km/h remise en cause
Mobilité Pro Vélo Genève estime que ces
engins devraient rouler parmi les voitures.

Certains voudraient bannir les cycles trop rapides des pistes cyclables.

«Les gens ne veulent
plus que leur argent
finance la guerre,
le génocide et
la répression
intérieure au
détriment de nos
services publics.»

Janette Corcelius
Syndicaliste et socialiste
démocrate d’Amérique
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«No comment» d’UBS
Contactée, la BNS ne s’exprime
pas sur «les positions individuelles
de son portefeuille». Elle n’acquiert
pas d’actions ni d’obligations d’en-
treprises «dont les produits ou les
processus de production enfrei-
gnent demanière flagrante des va-
leurs largement reconnues au ni-
veau sociétal». Cité par la RTS, le
président d’UBS, Colm Kelleher, a

répondu lors de l’assemblée géné-
rale que la banque «s’engage à res-
pecter et à promouvoir les droits hu-
mains dans toutes [ses] activités».
Il a refusé de commenter «des rela-
tions ou transactions potentielles de
clients», rappelant que beaucoup
d’investissements sont détenus
au nom des clients de la banque.
La BCV, qui investit environ 6mil-

lions dans Palantir et autant dans
AT&T, répond que ces entreprises
ne violent pas le Pacte mondial des
Nations Unies enmatière de droits
humains, de droit du travail, d’envi-
ronnement et de lutte contre la cor-
ruption, le contraire étant l’un de
ses critères d’exclusion avec l’ar-
mement controversé, le charbon
thermique ou encore le tabac.


